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Encadrants :
Que faire face aux problèmes de santé

de votre équipe ?  

Cette semaine, vous allez recevoir un mail par jour décrivant
les 5 étapes essentielles de la prise en compte des
problématiques de santé de vos agents. 

5ème étape : Mise en œuvre et
suivi des aménagements 

 
En tant qu'encadrant, vous avez un rôle essentiel dans la
mise en œuvre et le suivi des aménagements. 

Les aménagements de poste proposés par l'équipe pluridisciplinaire du CDG
sont des préconisations. Il vous revient de les mettre en place au sein de votre
structure. 
 
-  Certains aménagements peuvent nécessiter des explications et/ou une
sensibilisation des collègues. Ils ne doivent être mis en place qu'avec

https://eye.cdgfpt64.fr/m2?r=wAXNBGm4NWU3M2RhMzFiOTVjZWU0MmQ2MTU1NjUzxBD8cNCaaXnlQB3QjdCz0MT7ftCjEHq4NjE1NmQxNjg4ZDE5NmU0N2FkNGI3N2E2umZsb3JlbmNlLmxhYm9yZGVAY2RnLTY0LmZyoJmzRU1BSUxfQ09SUkVDVElPTl9JRKCoU1RBVEVfSUSgtlpzVHNjUW9qUlNlVWUyNlpwRERGOUGgtlJGQVBmYURIUnN1T3BlRlZKU1dlRVGgtlpOQnVlZ1J4UWl5UnpUc2VKeDNSNXegrk9SSUdJTl9LSU5EX0lEoKpDT05UQUNUX0lEoLFPUklHSU5fQ0FQVElPTl9JRKCzUEhPTkVfQ09SUkVDVElPTl9JRKC2dGptdk9nOVFUR2kzWm5aQ1h4NUUtZ6A=
https://www.cdg-64.fr/sante-et-conditions-de-travail/actualites-sante-et-conditions-de-travail/


l'accord de l'agent dont le poste a été aménagé.
Ces temps d‘échanges peuvent être réalisé avec l’équipe pluridisciplinaire du
CDG. 
 
-   Vous devez rester vigilants par rapport à l’évolution de la situation afin de
voir si des ajustements sont nécessaires. Une visite médicale peut être
demandée quelques mois après l'aménagement du poste pour faire un point sur
la situation médicale de l'agent. 
 
Un aménagement de poste peut parfois être réalisé en plusieurs étapes,
afin de tenir compte de l'état de santé de l'agent et de son éventuelle évolution.
Il faut cependant rester attentif au respect des délais car les aides du FIPHFP
sont mobilisables sur factures acquittées de moins d'un an. 

N'oubliez pas que les collègues de travail n'ont pas pour
vocation d'assister ou de suppléer un agent en situation de
handicap: les aménagements mis en place doivent suffire à
assurer son autonomie. 

 
Retrouvons notre petit jeu afin de savoir comment la
situation de M. Deschampsderoses  a évolué suite aux
aménagements proposés. 

Avec ses nouvelles prothèses auditives, M. Deschampsderoses
participe de nouveau pleinement à la vie du service. Que ce soit
dans les échanges direct avec ses collègues ou en réunion de service,
il ne perd plus d'information. Il a même même créé des liens avec

de nouveaux collègues d'autres services à qui il a expliqué comment utiliser la
boucle magnétique. 
Ainsi, il a parfaitement entendu les félicitations de ses collègues quand il a
annoncé son mariage pour l'été prochain. 

Ne restez pas seul face à une problématique de santé
de vos agents. Que ce soit en interne dans votre



collectivité ou avec les services du CDG, de nombreux
professionnels peuvent vous accompagner.
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